
République Française Ville de Tourlaville Département de la Manche 
Arrondissement de EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Canton de Tourlaville 
CHERBOURG-OCTEVILLE 

 
L’An Deux Mille Neuf, le SEIZE DECEMBRE à 18H00, le Conseil Municipal de TOURLAVILLE dûment convoqué par 
Monsieur le Maire s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M.ROUXEL (Maire) 
PRESENTS – M. ROUXEL (Maire) – MM. GOUREMAN – LEROUX – Mme DUBOST – MM. LEONARD – LEPOITTEVIN – 
LIOT – Mmes CREN – SEBIRE – LORIMIER – MESNIL (à partir de 18H35) – SOURISSE – DELAUNAY – M. LE MIEUX – 
Mme RENARD – M. VIGNET – Mmes FATOME – LEFEVRE – GESNOUIN – M. HARANT – Mme LETOURNEUR – M. 
LELONG – Mme ROGER – M. BOUQUET – Mme BLED – MM. LOAS – NOLLEAU – BLAIZOT – Mme BLAIZOT – M. PAIS 
ABSENTS EXCUSES – Mme MESNIL (pouvoir à M. LEONARD jusqu’à 18H35) – M. LEPELLETIER (pouvoir à M. LE 
MIEUX) – M. BURNOUF (pouvoir à André ROUXEL) 
ABSENT NON EXCUSE – M. PINEL 
M. BOUQUET conformément à l’art. L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit les fonctions de 
Secrétaire 
 
 
OBJET – Place de Pont Marais – droits de place – modification des tarifs 

 
Monsieur le Maire  propose à l’assemblée de modifier les tarifs des droits de place institués le 19/05/1998 
et perçus dans le cadre des occupations foraines et d’implantations de chapiteaux 
 
Il suggère de  retenir le barème suivant  à compter du 1er janvier 2010 : 
 

1) Manèges et stands forains  :     0,19 € par m2 et par jour  
2) Barnum – stands saucisses frites  :   19,20 € par jour 
3) Tente restauration :   48,01 € par jour 
4) Grand chapiteau (3-4 mâts)  : 640,29 € par jour de représentation 
5) Chapiteau moyen (2 mâts) : 448,20 € par jour de représentation 
6) Petit chapiteau  :     0,16 € par m2 et par jour 

 
 
Soit une augmentation de 5% 
 
Il précise que ces tarifs incluent la fourniture en eau potable  
 
 
L’assemblée est invitée à se prononcer sur cette modification 
 
 
Le Conseil Municipal 
VU l’avis de la commission des Finances, des ressources Humaines et Nouvelles Technologies et de la 
Commission Administration Générale et Citoyenneté 
APRES en avoir délibéré 
AUTORISE Monsieur le Maire à modifier les tarifs des droits de place perçus dans le cadre des occupations 
foraines et d’implantations de chapiteaux à compter du 01/01/2010. 
 
 
 

Le Maire 
 

 André ROUXEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mentions prescrites p. circulaire de M. le Préfet de la Manche le 3/6/1885 
Nombre de Conseillers en exercice : 33 – Présents à la séance : 30 
Date de l’avis de convocation, d’affichage et de la mention faite au registre : 9/12/09 
Date d’affichage p. extrait du PV de la séance : 17/12/09 


